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OBJET : Fermeture annuelle de l'aire d'accueil de la Malcombe 

Le President de la Communaute Urbaine Grand Besancon Metropole (GBM), 

Vu le marche de prestation de service relatif a la gestion de l'aire de la Malcombe 
dediee a l'accueil des gens du voyage conclu avec la Societe GESTION AIRE, 

Vu l'article 2 du reglement interieur des aires d'accueil des gens du voyage adopte 
par deliberation du 11 fevrier 2021, 

Considerant la necessite de realiser des travaux, de reparation et de remise en 
etat des equipements pour garantir les conditions sanitaires, de salubrite et de 
securite de l'aire de la Malcombe, 

Considerant la necessite de fermeture de l'aire afin de proteger le public durant la 
realisation de ces travaux, 

Considerant que les usagers ont ete avertis de cette fermeture exceptionnelle par 
un courrier remis en main propre le 16 mai 2026, 

ARRETE 

Article 1: L'aire d'accueil de la Malcombe sera fermee et donc interdite au 
stationnement a compter du 31 juillet 2026 a partir de 16h, pour toute la duree de 
la realisation des travaux annuels d'entretien. 

Article 2: L'aire d'accueil devra etre rendue libre de toute occupation: 
emplacements, voiries et tout autre espace faisant partie du perimetre de l'aire. 
Tout vehicule (caravanes, fourgons, voitures, remorques, etc...) et toute autre 
installation de type bungalow, devront etre retires le 31 juillet 2026 au plus tard. 

Le present arrete emporte resiliation des conventions d'occupation des usagers 
compter de cette date. 

Article 3 : La reouverture previsionnelle de l'aire d'accueil de la Malcombe est 
envisagee au 17 ao0t 2026. 

Article 4 : Tout recours contentieux contre le present arrete doit etre forme aupres 
du Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois suivant la publicite de 
l'arrete. 

Article 5 : Le Directeur General des Services est chargé de l'execution du present 
arrete qui sera: 

publie au registre des arretes et sur le site Internet de GBM, 
adresse en Prefecture, 
affiche sur l'aire d'accueil de la Malcombe. 
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Besancon, le - 1 JU2026 
Le Prsident 

Ludovic FAGUT 


